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Entre impôts et profits. 
La comptabilité industrielle  
à l’École des mines de Saint-Étienne  
au xixe siècle1
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é Dans cette contribution, on se focalisera 
sur la manière dont la comptabilité était 
conçue et enseignée à l’École des mines de 
Saint-Étienne pendant le xixe siècle. Cette 
école d’ingénieurs a été un centre de for-
mation très important pour les directeurs 
des exploitations minières et métallurgiques 
et, grâce à l’influence d’Henri Fayol et de 
Cyrille Grand’Eury, anciens élèves de cet 
établissement, elle a joué un rôle actif dans 
la création des savoirs gestionnaires et 
comptables des ingénieurs. On cherchera 
à établir comment les savoirs comptables 
étaient insérés dans la filière techno-éco-
nomique du système technique mines-métal-
lurgie, avec quelles finalités et quelles 
formes de légitimation. Alors que la comp-
tabilité a été introduite dans l’enseignement 
avec des objectifs proches de considéra-
tions juridiques et fiscales de l’Administra-
tion des mines, pour lesquelles les ingé-
nieurs du corps des Mines ont contribué à 
la mise en place de savoirs comptables, 

Grand’Eury, a joué un rôle majeur dans sa 
transformation en discipline utile pour les 
affaires, avec une approche purement 
industrielle.

Mots-clés : histoire des entreprises ; comp-
tabilité industrielle ; gestion ; administration ; 
formation.texte1

1 Je désire remercier sincèrement André Grelon, Loïc 
Petitgirard et Ferruccio Ricciardi pour leur soutien 
pendant la rédaction de cet article. Je suis aussi 
reconnaissant à Henri Zimnovitch et Jean-Philippe 
Passaqui : leurs relectures ont amélioré sensiblement 
le contenu et le style de cet article. Ma reconnaissance 
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qui restent.
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Dans L’Administration indus-
trielle et générale, ouvrage fondamental 
publié par Fayol en 1916, nous trou-
vons quelques traces des liens entre 
ingénieurs et bilans. Fayol dresse une 
liste de toutes les opérations de gestion, 
parmi lesquelles il n’hésite pas à inclure 
la comptabilité. Selon Fayol, la compta-
bilité correspond à un savoir nécessaire 
pour l’ingénieur. Elle sert à construire 
les inventaires et les bilans, à établir le 
prix de revient et, enfin, à produire et 
réunir les statistiques de l’entreprise. Ces 
données sont nécessaires pour la direc-
tion afin d’établir des plans et des pro-
grammes : Fayol n’hésite pas à affirmer 
qu’une bonne comptabilité est un « puis-
sant moyen de direction »2. Pourtant, si 
tout chef d’entreprise doit pouvoir s’ap-
puyer sur une bonne comptabilité dans 
ses tâches, encore faut-il pouvoir mener 
ce travail de récolte des données et déter-
miner comment les savoirs comptables 
doivent être associés aux autres savoirs 
de l’ingénieur. Même si Fayol n’exprime 
pas d’avis clair, il termine son propos sur 
la comptabilité en affirmant que « l’indif-
férence dans laquelle on la tient dans 
les grandes écoles industrielles prouve 
qu’on ne se rend pas compte des services 
qu’elle rend » (Fayol, 1917). Ce dernier 
passage laisse penser que les ingénieurs, 
selon Fayol, doivent être capables d’uti-
liser les outils comptables. Il aurait donc 

2 Initialement, cet ouvrage avait été publié comme 
troisième livraison de 1916 dans le Bulletin de l’industrie 
minérale, puis republié en 1917 par Dunod et Pinat. 
Nous utilisons cette dernière édition : Henri Fayol, 
Administration industrielle et générale, Paris, Dunod 
et Pinat, 1917.

fallu, d’après lui, qu’ils soient mieux 
formés à la comptabilité industrielle.

Les idées de Fayol à propos de la 
comptabilité industrielle permettent de 
formuler des hypothèses de recherche sur 
les liens entre la comptabilité et la sphère 
d’action des ingénieurs. Il semble perti-
nent d’utiliser le cas de l’École des mines 
de Saint-Étienne (EMSE par la suite) car 
la critique de Fayol sur les «  grandes 
écoles industrielles  » provient, non pas 
exclusivement mais bien en priorité de ses 
liens directs avec l’EMSE. Ancien élève 
de cette école dont il est sorti en 1860 
(Peaucelle & al., 2015), Fayol est aussi 
membre de son conseil de perfection-
nement de 1892 à 1917 (Garçon, 2004 ; 
Bertilorenzi, 2016). Il est connu pour 
avoir longuement mûri des réflexions 
sur le problème de l’enseignement tech-
nique, thème qui occupe une place cen-
trale dans son livre de 1916 (Garçon, 
2004, Rojas, 2017). En plus de sa pré-
sence au conseil de per fec tion nement de 
l’EMSE, Fayol a été également membre 
du conseil de perfectionnement du Cnam 
(1913-1925) ainsi que du Comité Guillet 
sur l’enseignement  technique supérieur 
(1916-1917), dans le cadre du Comité 
consultatif des arts et manufactures et ceci 
sous l’égide de Clémentel (Bertilorenzi, 
2019). Mais c’est bien son expérience à 
l’EMSE qui exerce la plus forte influence 
dans sa perception de la comptabilité. 
Celle-ci fait partie du système technique 
spécifique des ingénieurs ; Fayol propose 
alors de la définir comme «  l’organe de 
vision des entreprises » (Fayol 1017). Il 
n’aborde pas la comptabilité en termes 
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généraux, mais fait exclusivement réfé-
rence à la comptabilité industrielle.

L’EMSE présente des points d’inté-
rêt majeurs pour étudier les liens entre 
ingénieurs et comptabilité. Si, en 1916, 
elle ne se démarque plus des autres 
écoles d’ingénieurs en ce qui concerne 
la comptabilité – d’où la perception de 
Fayol – par le passé, cette école n’a pas 
manqué de fournir des outils comptables 
à ses élèves, quasiment depuis sa créa-
tion (Garçon, 2004 ; Baché, 2001). Cette 
discipline fait partie de la boîte à outils 
des ingénieurs stéphanois  ; elle pré-
sente dans ce cadre des caractéristiques 
propres. Elle a été façonnée par l’un des 
plus importants ingénieurs stéphanois  : 
Cyrille Grand’Eury (1839-1917). Sorti 
un an plus tôt que Fayol de l’EMSE 
(promotion 1859), Grand’Eury a partagé 
avec lui la même formation, en suivant 
les mêmes enseignements délivrés par 
une équipe pédagogique identique. Fayol 
et Grand’Eury ont aussi participé à des 
études communes dans le domaine de la 
géologie et de la paléontologie, ce dernier 
étant l’auteur d’études fondamentales sur 
la flore carbonifère (Grand’Eury, 1877, 
1882 et 1900). De ce point de vue, le 
rayonnement de Grand’Eury comme pa-
léobotaniste n’est pas inférieur de celui 
de Fayol en tant que manager (Fontanon, 
2016). C’est pourtant un aspect qua-
siment inconnu par l’historiographie de 
la carrière de cet ingénieur que nous met-
trons en avant. Grand’Eury a enseigné la 
comptabilité à l’EMSE pendant presque 
40 ans, de 1863, quand il y devient ré-
pétiteur en mathématiques, jusqu’en 

1899, année de sa retraite. Grand’Eury 
a consacré à la comptabilité indus-
trielle une étude approfondie d’environ 
80 pages, d’une grande portée pédago-
gique, publiée en 1870 dans le Bulletin 
de la Société de l’industrie minérale 
(Grand’Eury, 1869-1870).

En suivant l’histoire de la comp-
tabilité à l’EMSE, on ne se bornera pas 
à mieux comprendre d’où provient la 
faiblesse que Fayol attribue à cette dis-
cipline en 1916. On cherchera aussi à 
expliquer comment et dans quel cadre 
les ingénieurs de cette école sont formés 
à la comptabilité et en quoi consistent 
la comptabilité de ces ingénieurs et ses 
formes de légitimation. Pour répondre 
à ces questions, on est amené à mieux 
saisir ce que signifiait la maîtrise des 
savoirs comptables pour les ingénieurs 
civils des mines, c’est-à-dire le groupe 
d’ingénieurs auquel Fayol et Grand’Eury 
appartiennent (Bertilorenzi & al., 2016). 
Également, on peut se demander si cette 
comptabilité fait partie d’un système 
technique spécifique, celui de l’exploi-
tation minière-métallurgique, ou si elle 
avait une autre dérivation. Pour répondre 
à ces questions, nous suivrons la for-
mation de l’École des mines de Saint-
Étienne au xixe siècle en étudiant dans la 
première partie la naissance de la comp-
tabilité et dans la deuxième, sa légitima-
tion de dérivation fiscale ou juridique. 
Dans la troisième partie, nous verrons 
l’émergence d’une approche «  exploi-
tation  », avec l’établissement d’une 
comptabilité industrielle se détachant de 
la comptabilité ordinaire. Grand’Eury, 
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sujet de la quatrième partie, a été capable 
d’introduire cette approche innovante, en 
devenant promoteur d’une maîtrise des 
coûts par la comptabilité.

L’introduction  
de la comptabilité à l’École 
des mines de Saint-Étienne 
et son développement

À sa création en 1816, l’École sté-
phanoise propose un ensemble cohérent 
d’enseignements conçu par Louis-An-
toine Beaunier, ingénieur du corps des 
Mines, fondateur de l’EMSE. Le premier 
décret organique portant sur la création 
de cette école en 1817 établit une liste 
d’enseignements  : les mathématiques, la 
géométrie, l’exploitation des mines, la 
minéralogie, la géologie et la législation 
des mines (Baché, 2001). Les savoirs pro-
posés par Beaunier suivent des critères 
d’efficacité et d’utilité pour les futurs 
ingénieurs (Fox & al., 1993). Ils corres-
pondent à un ensemble de disciplines 
répondant aux besoins spécifiques d’un 
directeur d’exploitation minière. En effet, 
bien qu’officiellement l’appellation d’ori-
gine de l’EMSE, École des mineurs de 
Saint-Étienne ait été conservée jusqu’en 
1882, l’ambition originelle de son créa-
teur allait bien au-delà. Il s’agissait de 
former des ingénieurs, ou des « directeurs 
d’exploitation » pour reprendre les mots 
de Beaunier (Garçon, 2004). Les savoirs 
nécessaires aux fonctions de ces agents 
de l’industrie minière sont à la fois des 
savoirs légitimes, car ils ont un statut au-

tonome vis-à-vis de la science en général, 
mais ils sont aussi utiles. Fonctionnels, ils 
correspondent à une approche pratique 
du métier d’ingénieur qui se destine à 
entrer au service de compagnies minières. 
Tout savoir de l’ingénieur possède cette 
double portée. Ainsi, les mathématiques 
sont pour Beaunier « indispensables pour 
dresser les plans et mesurer les surfaces 
et les solides  ». La minéralogie sert à 
«  obtenir économiquement les matières 
minérales les plus utiles3 ».

Les savoirs des ingénieurs stépha-
nois ne sont pas absolus, mais toujours 
relatifs à leur utilité. Ils renvoient à la 
complexité de la mise en valeur de l’envi-
ronnement minéral (Garçon, 2004). Alors 
que les cours d’exploitation et de miné-
ralogie pouvaient, dans la première partie 
du xixe siècle, inclure des savoirs néces-
saires aux exploitations métallurgiques, 
il est évident que l’innovation technique 
dans la métallurgie, d’un côté, et la pro-
gressive expansion des techniques d’ex-
ploitation, de l’autre, ont rendu de plus en 
plus problématique l’existence de cours 
généraux. Une spécialisation s’est avérée 
nécessaire, débouchant sur une multipli-
cation des disciplines mais aussi, en pa-
rallèle, sur une prolongation de la durée 
des études. Aux deux ans retenus en 1816 
succède un parcours sur trois ans à partir 
de 1878. Cette spécialisation a été pos-
sible du fait de la modification, au fil du 
temps, des critères d’admission et du pro-
gramme correspondant en vue de prépa-

3 Règlement de 3 juin 1817 (cité par Garçon, 2004, 
p. 90).
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rer le concours. Par exemple, pour la fin 
du xixe siècle, Anne-Françoise Garçon a 
montré en détail la bataille d’opinions au 
sein du conseil de perfectionnement de 
l’École entre Fayol, membre représentant 
des intérêts industriels, et Rateau, pro-
fesseur et ingénieur du corps des Mines, 
par rapport au niveau requis en mathé-
matiques. Pour Rateau, les prérequis en 
mathématiques devaient être durcis en 
raison de l’importance prise par les pro-
grammes de mécanique, solution indis-
pensable pour éviter d’avoir à inculquer 
ces notions en mathématiques, pendant le 
cursus à l’École (Garçon, 2004, pp. 324-
328). C’est donc l’innovation technique 
qui détermine le degré de complexité 
de la formation et la nécessité d’in-
clure d’autres savoirs dans le corpus de 
connaissances nécessaires. L’École des 
mines de Saint-Étienne correspond bien 
à cette logique d’adaptation et d’é lar gis-
sement des savoirs. Si le socle de connais-
sances proposé au moment de la création 
de l’École en 1816 était peu consistant 
et rudimentaire, il correspondait en fait 
à un système technique et aux nécessités 
d’un monde industriel encore peu déve-
loppé. Mais ces savoirs sont devenus plus 
complexes  dès les décennies 1820-1830.

C’est dans cette logique que 
la comptabilité fait son apparition à 
l’EMSE. Elle ne correspond pas à une 
nécessité immédiate, mais devient néces-
saire aux ingénieurs à partir du moment 
où elle paraît utile à l’accompagnement 
de leurs tâches ordinaires. Selon Baché 
(2001), la comptabilité était absente au 
moment de l’ouverture de l’École, mais 

les savoirs retenus en 1816-1817 appa-
raissent vite insuffisants. Dès 1821, de 
nouveaux enseignements font leur appa-
rition. C’est le cas de la comptabilité sous 
la forme de cinq leçons intégrées, à titre 
d’ap pro fon dis sement, au cours de mathé-
matiques (Baché, 2001). Son importance 
s’affirmant, elle fait son apparition en 
tant que matière autonome dans le décret 
réorganisant en 1831 les enseignements à 
l’École. Elle fait désormais l’objet d’un 
en sei gnement détaché des mathéma-
tiques (Baché, 2001). Une autre mono-
graphie consacrée à l’EMSE, celle de 
l’ingénieur des Mines Babu, professeur 
à l’École à la fin du xixe siècle, propose 
une chronologie légèrement différente. 
Il indique que la comptabilité apparaît 
parmi les enseignements en 1821, sans 
plus de précisions. En 1827, cela corres-
pond à 3 heures, volume porté à 5 heures 
en 1831, puis à 6, en 1866 et à 8 en 1875. 
En 1888, elle est ramenée à 6. Cependant, 
4  heures sont dédiées, pour la première 
fois, à l’économie industrielle, par consé-
quent à une discipline qui traite, au moins 
en partie, des sujets abordés auparavant 
dans le cours de comptabilité (Babu, 
1899-1900). Dans ce cas, les disciplines 
économiques-comptables représentent 
environ une dizaine d’heures au sein de 
la formation. Depuis son apparition, la 
comptabilité est enseignée dans la der-
nière année d’étude : d’abord la deuxième 
puis la troisième à partir de 1879, lorsque 
la durée des études est portée à trois ans. 
Pourtant, si la comptabilité devient une 
matière autonome, elle n’a jamais fait 
partie, tout au long du xixe  siècle, des 
matières majeures de l’EMSE. Confiée 
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jusqu’en 1882 à un répétiteur, c’est-à-
dire à un enseignant n’appartenant pas au 
corps professoral titulaire, la comptabilité 
semble faire figure de discipline secon-
daire. Depuis les années 1820, l’EMSE 
dispose de deux répétiteurs. L’un, dont 
le rôle est peu important, est attaché aux 
manipulations chimiques, l’autre, plus 
essentiel, assure aussi les fonctions de 
surveillant des étudiants et de soutien 
en mathématiques. La comptabilité est 
confiée, par habitude, au répétiteur de 
mathématiques (Garçon, 2004, p.  112). 
Si ce choix découle de la proximité entre 
mathématiques et comptabilité, il traduit 
aussi le fait que la comptabilité demeure 
alors une discipline mineure dans les 
corpus des enseignements de l’EMSE, 
bien que son rôle ne fût pas accessoire 
dans la formation des ingénieurs civils 
des mines.

Retracer le développement de la 
comptabilité à l’EMSE dans la première 
partie du xixe  siècle est particulière-
ment difficile. Nous ne disposons pas du 
contenu des cours. En général, la forma-
tion ne passait pas forcément par la for-
malisation des savoirs dans un manuel. 
Par exemple, à la fin du xixe siècle, seuls 
existent des manuels pour les cours prin-
cipaux, comme ceux de législation (cours 
habituellement assuré par le directeur de 
l’École) ou d’exploitation ou encore de 
métallurgie. Ces manuels sont remis à 
titre de prix aux élèves les plus méritants4. 

4 Par exemple, en 1888, l’étudiant le plus méritant 
(Combalot) a reçu le Cours d’exploitation de Callon (cf. 
infra), celui de Haton de la Goupillière et le traité de 

L’instruction à partir de ces textes impri-
més ne constitue pas la règle, mais plutôt 
l’exception. C’est seulement au début 
du xxe  siècle que le Conseil de l’école 
s’interroge sur la possibilité d’assurer 
une publication et une diffusion plus 
large des cours5. Les connaissances sont 
donc, pour l’essentiel, diffusées sous la 
forme de cours magistraux, pris en notes 
par les étudiants et assurant ainsi un lien 
direct entre enseignant et élève. Comme 
l’enseignement de la comptabilité n’est 
pas confié à un professeur titulaire et que 
le volume horaire qui lui est consacré 
reste limité, il est impossible d’envisa-
ger une présentation des notes de cours 
sous la forme d’un volume imprimé. Sur 
la base de ces différentes informations, 
la comptabilité reste un cours à l’impor-
tance toute relative, loin d’être central 
dans la formation des ingénieurs. Nous 
manquons aussi d’informations pour 
savoir si d’autres manuels contempo-
rains ont été édités, comme, par exemple, 
ceux publiés par Joseph Barré, profes-
seur de comptabilité depuis les années 
1870 à l’École supérieure de commerce 
de Paris, ou encore ceux publiés par 
Adolphe Guilbault ou Eugène Léauteay 
plus tardivement6. Toutefois, si nous ne 
disposons pas d’indices sur le contenu 
du cours, nous conservons des traces de 

géologie de Lapparent. Cf. Archives Départementales 
de la Loire, Fonds École des mines de Saint-Étienne 
(Après ADL, EMSE), 106 J 105514, Conseil de l’école 
(1882-1894), Conseil de 1888.

5 ADL, 106 J 10515, Conseil de l’école (1895-1909), 
Procès-verbal de la séance du 1er novembre 1903.

6 Par exemple Barré (1876-77) ou sa réédition (1892), 
Guibault (1865), Léautey (1895).
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son utilité par le biais d’autres disciplines 
enseignées à l’EMSE.

La légitimation législative. 
Le positionnement 
d’Étienne Dupont  
au milieu du xixe siècle

Dans cette logique d’utilité du 
savoir, la comptabilité fait son apparition 
à l’EMSE dans les années 1820 et 1830 
en relation avec les connaissances de 
la fiscalité. Son apprentissage trouve sa 
légitimité dans un cadre législatif spéci-
fique, celui des concessions minières. La 
comptabilité n’est pas considérée comme 
une branche de la législation minière (on 
rappelle qu’elle était confiée au répétiteur 
de mathématique). De ce fait, elle n’est 
pas incluse dans les cours de législation, 
mais de cette dernière découle la néces-
sité de former les ingénieurs aux savoirs 
comptables. Dupont nous renseigne sur 
la place de la comptabilité dans le cadre 
de la législation des mines et les moti-
vations qui amènent l’administration de 
l’École des mines à introduire la comp-
tabilité parmi les enseignements. Il est 
un personnage emblématique du corps 
des Mines au cours de la seconde moitié 
du xixe  siècle. Étienne Dupont termine 
sa carrière au grade d’inspecteur général. 
Comme Callon (que l’on retrouvera plus 
bas), Dupont présente la particularité 
d’être passé par les trois Écoles des mines 
qui existaient. D’abord professeur et direc-
teur à l’École des maîtres-mineurs d’Alais 
(entre 1848 et 1860), il passe ensuite à 

l’École des mineurs de Saint-Étienne 
(1860-1868), où il a été également direc-
teur. Il achève son parcours à l’École des 
mines de Paris, où il est titulaire de la 
chaire de Législation  et Économie indus-
trielle (de 1870 à 1882). Il assure aussi 
un intérim à la direction de cette école 
(1870-1872). En 1883, il devient admi-
nistrateur de la Compagnie des mines de 
Carmaux, au moment de mettre un terme 
à sa longue carrière au sein de l’adminis-
tration des mines. Dupont a donc connu 
une carrière brillante, mais qui n’est pas 
inédite parmi les ingénieurs-professeurs 
des Écoles des mines (Thépot, 1998). Au 
cours de son parcours, il a contribué à 
former différentes catégories d’agents des 
exploitations minières  : des maîtres-mi-
neurs, ingénieurs civils comme d’État, des 
garde-mines aussi, qui secondent les ingé-
nieurs du corps et sont souvent issus des 
écoles d’Alais comme de Saint-Étienne. À 
ce titre, Dupont a fait publier ses cours de 
législation des mines, en visant ce public 
varié. En 1853, il fait éditer un Traité pra-
tique de la jurisprudence des mines7, dont 
une 2e édition paraît, sous une forme rema-
niée, en 1862. Dupont est alors directeur 
de l’École stéphanoise. Il propose en fait 
une somme monumentale en trois tomes. 
En 1881, peu avant la fin de ses activités 
d’enseignement, Dupont livre à la publi-
cation un autre manuel à destination du 
public de l’École des mines de Paris, un 
Cours des Législation des Mines8.

7 Nous avons utilisé la version de 1862, car elle a été 
revue après la nomination de Dupont en tant que directeur 
et professeur à Saint-Étienne (cf. Dupont, 1862).

8 Cf. Dupont, 1881.
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Ces deux textes sont très différents 
dans leur construction et leur ambi-
tion. Ils nous renseignent sur plusieurs 
aspects, y compris historiques, relatifs 
aux liens entre comptabilité et législa-
tion. Le second ouvrage ne semble pas 
destiné aux ingénieurs civils, mais plutôt 
aux ingénieurs du corps des Mines. 
Dupont ne traite pas de sujets associés à 
la comptabilité des exploitations. Il foca-
lise en fait son attention sur la compta-
bilité des caisses de secours dont on sait 
combien elle a pu être source de tension, 
par exemple dans le bassin stéphanois. 
Le premier entend, au contraire, répondre 
d’abord aux besoins des agents privés tra-
vaillant dans les exploitations minières. 
Il s’adresse principalement aux ingé-
nieurs stéphanois. Le manuel de Dupont 
a servi de base pour son cours à l’EMSE, 
mais été aussi repris par ses successeurs. 
Au cours des années 1880, son manuel 
est encore donné comme prix aux élèves 
les plus méritants. Ni Fayol ni Grand’Eu-
ry n’ont été formés par Dupont9, mais 
ce dernier a tout de même contribué à 
façonner comment la comptabilité était 
conçue et enseignée à l’EMSE. Dupont 
recrute d’ailleurs Grand’Eury en 1863 – 
nous verrons par la suite l’importance de 
cet ingénieur sur l’histoire de la comp-
tabilité minière. Dans son ouvrage de 
1862, Dupont nous apprend que, entre 
1810 et 1815, le système des concessions 
minières obligeait le concessionnaire-

9 Dupont arrive comme directeur à l’EMSE à la rentrée 
de 1860, Fayol venant de sortir avant son arrivée et 
Grand’Eury ayant terminé les études en 1859. Cf. Garçon 
(2004).

exploitant à envoyer tous les mois deux 
redevances, selon les prescriptions de la 
loi du 21 avril 1810. Le montant de ces 
deux redevances, l’une fixe, déterminée 
par la concession et l’autre proportion-
nelle, dépendant des résultats (revenus 
nets) de l’extraction, étaient déposés 
sur un compte spécial du Trésor public, 
passant par l’envoi des bordereaux au 
directeur général des Mines. Ce système, 
établi sur une base mensuelle et relati-
vement simple pour les exploitants, ne 
demandait un effort de détermination des 
données que pour la partie proportion-
nelle. Il ne devait pas nécessiter l’exis-
tence d’une véritable comptabilité. En 
fait, cette forme proportionnelle de la 
redevance ressemblait plus à un impôt 
indirect qu’à un véritable impôt sur le 
revenu d’une société. Ce système a été 
supprimé après 1815, avec l’abolition, 
au niveau du Trésor, des fonds spéciaux 
et, par conséquent, des bordereaux men-
suels, pour passer à des redevances éta-
blies sur une base annuelle. Dupont nous 
renseigne sur ce changement en signa-
lant que :

Par suite du nouveau système intro-
duit dans les finances en 1815 […] il 
a suffi, pour la comptabilité, de trans-
mettre chaque année à l’administration 
supérieure un état indicatif et détaillé du 
montant des rôles des redevances fixes 
et proportionnelles. C’est ce qui résulte 
de la circulaire du directeur général des 
Ponts et Chaussées et des Mines du 16 
septembre 1815 […] En règle ordinaire, 
la redevance proportionnelle, pour 
chaque exercice, s’établit sur le revenu 
net de l’exploitation pendant l’exercice 
précédent (Dupont, 1862, T. 2, p. 385).
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Cette modification fiscale et légis-
lative a façonné sensiblement, dans les 
compagnies minières concessionnaires, la 
comptabilité et la tenue des comptes sur 
la base d’un exercice annuel comptable. 
Si, d’un côté, il était important depuis 
toujours de connaître les profits d’une 
entreprise par des moyens comptables ef-
ficaces, de l’autre, la comptabilité indus-
trielle pose de nouvelles problématiques, 
directement liées aux investissements et 
aux amortissements (Lemarchand, 2016). 
Dans cette logique, il s’impose aussi 
une nécessité croissante en une standar-
disation progressive des coûts et de leur 
report aux bilans (Zimnovitch, 1996) et 
cette nécessité devient centrale pour les 
grandes compagnies minières déjà dans 
les années 1830 (Nikitin, 1996). En ce 
qui concerne les activités des ingénieurs 
civils des mines, la méthode pour calcu-
ler l’incidence du revenu net sur la partie 
proportionnelle des redevances ouvre 
la voie à une ambiguïté. La détermina-
tion de ce «  net  » devient centrale pour 
les comptes et le niveau d’imposition 
de l’entreprise. Entre les intérêts privés 
des entreprises et l’administration s’ins-
taure ainsi une dialectique spécifique, 
par laquelle les exploitants cherchent à 
réduire les redevances par des moyens 
comptables pendant que les ingénieurs 
du corps des Mines restent attentifs pour 
empêcher les abus. Cette confrontation 
est bien montrée par Jean-Philippe Passa-
qui. Dans sa recherche sur les Schneider, 
au Creusot (Passaqui 2006), il reconstruit 
les tentatives de réduire la partie propor-
tionnelle des redevances des mines par 
les ingénieurs du groupe. François Furet 

et Marcel Gillet, étudiant respectivement 
les mouvements des profits des houillères 
du Massif Central et du Nord-Pas-de-Ca-
lais dans une recherche qui a fait école 
(Bouvier & al., 1965), mettaient en garde 
les chercheurs sur l’ambiguïté des rede-
vances comme sources pour étudier le 
mouvement des profits. François Simiand 
avait d’ailleurs signalé cette ambiguïté, 
mais il n’hésitait pas à affirmer que les 
ingénieurs du corps des Mines « savaient 
s’entourer de renseignements et d’élé-
ments d’appréciation et de contrôle indi-
rect qui rendent difficile une altération 
systématique de la vérité  » (Simiand, 
1907, p. 34).

On souligne que pour chercher à 
réduire le revenu « net », il n’est pas suf-
fisant de disposer de savoirs comptables. 
Il convient de les combiner avec des 
savoirs techniques dérivant du monde des 
mines, comme les frais de premier é ta-
blis sement, l’entretien et les réparations, 
afin de pouvoir effectuer des choix cohé-
rents et défendables en cas de contrôle de 
la part des ingénieurs des Mines. Il s’agit 
également d’être en mesure de déduire 
des revenus nets les amortissements et les 
répartir correctement, aspects centraux 
dans la phase qui suit la sortie de l’amé-
nagement d’une concession et le début 
de son activité. Ainsi, dans l’optique de 
l’ingénieur du corps des Mines «  péda-
gogue  », tel qu’Anne-Françoise Garçon 
l’a décrit (2004, p. 47), on peut penser que 
la formation en savoirs comptables était 
nécessaire, sinon pour former des agents 
du privé afin qu’ils suivent les prescrip-
tions de l’administration, au moins pour 
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faciliter le dialogue et les arbitrages entre 
les exploitants et l’État. Il ne s’agit pas 
seulement d’un problème de savoir tech-
nique, mais aussi de langage et de forme 
à donner à ces données. Ce mode d’ap-
prentissage par le discours de l’admi-
nistration des Mines est surtout identifié 
avec les aspects techniques et gestion-
naires du métier des ingénieurs civils. 
C’est une composante importante du lien 
« entre l’État et l’usine » (Garçon, 2004) 
et il inspire aussi la création de l’admi-
nistration des Mines (Laboulais, 2012). 
Étienne Dupont nous renseigne donc sur 
le rôle joué par la circulaire de 1815 rela-
tive aux redevances dans la création des 
savoirs comptables des ingénieurs, mon-
trant l’importance du calcul du «  net  » 
comme résultante non seulement écono-
mique, mais surtout législative et fiscale, 
des besoins gestionnaires des ingénieurs 
civils des mines.

Entre législation et gestion. 
Retour sur « l’ordre 
callonien » dans le cadre 
de l’exploitation

Nonobstant cette hypothèse de 
genèse fiscale et légale de la comptabilité 
des ingénieurs civils des mines, qui est 
d’ailleurs difficile à conforter entièrement 
en raison de l’absence d’informations 
sur le contenu du cours de comptabilité 
entre années 1820 et 1860, nous signalons 
l’émergence d’une voie de légitimation 
parallèle en faveur de la comptabilité. Elle 
conforte la vision selon laquelle le corps 

des Mines ne peut pas être considéré 
comme un groupe monolithique en termes 
de paradigmes et de programmes (Garçon 
& al., 2012). L’approche de Dupont cor-
respond à une vision «  légiste  », pour 
laquelle nous pouvons l’associer, suivant 
une intuition d’Anne-Françoise Garçon, 
à d’autres grands ingénieurs du corps des 
Mines du xixe  siècle comme Aguillon 
ou Lamé-Fleury (Garçon, 2004, p. 233). 
Par conséquent, on peut penser que l’ap-
proche juridique de Dupont innove par 
rapport à la vision classique de la légis-
lation détachée de préoccupations comp-
tables et ouvre la voie à des nouvelles 
formes de légitimation de la comptabilité 
chez les ingénieurs. Malheureusement, 
Lamé-Fleury, qui s’est distingué avec la 
publication d’un commentaire important 
de la loi minière de 1810, ne produit pas 
de considérations de nature comptable 
dans son œuvre (Lamé-Fleury, 1857). 
Aguillon ne nous renseigne pas non plus 
dans ses reconstructions historiques sur 
l’École des mines de Paris ou, dans ses 
études, sur le système des concessions 
(Aguillon, 1899 et 1912). Par contre, dans 
son manuel de législation minière destiné 
aux élèves de l’École des mines de Paris 
(Aguillon, 1903), il explique, dans un 
passage sur le prix de revient, que le corps 
des Mines se dote de méthodes de récolte 
des données depuis les années 1870, 
surtout à propos des prix et donc de la 
valeur de la houille. Ces données étaient 
nécessaires afin d’apprécier la partie pro-
portionnelle des redevances :

Le prix auquel, dans sa comptabilité, 
l’exploitant facturera ses produits, au 
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crédit des comptes de la mine et au 
débit des comptes de l’industrie annexe, 
n’a aucune signification pour les rede-
vances. L’administration n’est nul-
lement tenue d’accepter ce prix d’ordre 
auquel elle peut substituer celui qui lui 
paraîtra le plus admissible (Aguillon, 
1903, p. 404).

Cette dissociation entre le pro-
blème fiscal, lié aux redevances et d’ail-
leurs également souligné par Simiand, 
et celui de tenue de comptes des exploi-
tants ouvre la voie à la vision «  indus-
trialiste  » (Garçon, 2004, p.  222) de la 
comptabilité. Ceci consiste à dépasser 
la fonction fiscale de la comptabilité des 
mines, introduite en 1815, telle qu’elle 
était proposée par Dupont. À cette vision 
appartiennent, toujours selon Anne-Fran-
çoise Garçon qui a étudié en détail la per-
sonnalité et la carrière des professeurs de 
l’EMSE au xixe  siècle, d’autres figures 
centrales du corps des Mines  : Combes, 
Callon, de Souich, Parran et aussi Lan 
(Garçon, 2004, p. 222-223). On pourrait 
aussi ajouter à cette liste Julien Haton de 
la Goupillière, même s’il n’était pas en-
seignant à Saint-Étienne et s'il a toujours 
été en charge à Paris. Son cours d’exploi-
tation des mines destiné aux élèves de 
l’École des mines de Paris a eu un impact 
considérable sur le corps des Mines et sur 
les civils sortant de Paris, avec des réédi-
tions, même posthumes10, qui faisaient de 
son cours la référence jusqu’aux années 

10 Haton meurt en 1927, mais entre 1928 et 1942 son 
cours est augmenté et réédité par l’ingénieur du corps 
des Mines Bès de Berc. Dans cette version, on trouve 
une partie plus vaste sur le prix de revient, qui développe 
des constats originaux de Haton.

1940. Dans son cours, Haton a proposé la 
problématique du prix de revient en tant 
que question comptable d’où une vision 
industrielle de la comptabilité se dégage 
clairement. Il affirme par exemple que :

Il importe que le mode suivi pour la 
tenue des écritures permette d’établir, 
dans le plus bref délai possible, et, en 
général, mensuellement, les variations 
du prix de revient, qui restera, pour la 
direction, l’objet d’une préoccupation 
incessante. On ne perdra pas de vue, 
d’ailleurs, que l’objectif qu’il s’agit 
d’atteindre, n’est pas précisément le 
minimum de ce prix de revient, ni le 
maximum du prix de vente, mais celui 
de leur différence (Haton de la Goupil-
lière, tome ii, p. 629).

Cependant, cette idée de la compta-
bilité comme outil de gestion et de maî-
trise des coûts n’était pas originale, ni ne 
trouvait son lieu de naissance à l’École de 
Paris. On la retrouve chez les Stéphanois 
plus tôt. D’ailleurs, la source de passage 
sur le prix de revient et marge entre frais et 
prix de vient renvoie directement à Callon, 
que Haton cite dans son texte (Haton de la 
Goupillière, tome ii, p. 630). Les profes-
seurs de l’ESME qualifiés de posture « in-
dustrialiste » par Anne-Françoise Garçon 
(2004, p. 222) ne se sont pas intéressés à 
la législation ou à des questions fiscales, 
mais plutôt à l’exploitation des mines ou 
à la métallurgie. Alors que la métallurgie 
ne nous offre pas de perspectives sur la 
comptabilité, car elle est exclusivement 
concentrée sur les aspects techniques de 
la production métallurgique (métallurgie 
du fer et des non-ferreux), l’exploitation 
des mines, au contraire, est une matière 
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qui apporte des contributions importantes 
pour la construction des savoirs comp-
tables et de leur légitimation. Combes et 
Callon ont laissé une trace écrite étoffée 
de leurs cours à l’EMSE et de leur ap-
proche comme ingénieurs du corps. Les 
trois tomes du Traité d’exploitation de 
Combes (Combes, 1844-1845), ouvrage 
qui est longtemps resté une référence 
pour l’EMSE comme pour l’École des 
mines de Paris, ne traitent pas des ques-
tions comptables. Par contre, nous avons 
des éléments pour affirmer que Callon 
s’en préoccupe et même de façon systé-
matique dans ses cours. Il s’agit d’une 
hypothèse dans la mesure où la publica-
tion de son traité n’était pas achevée à sa 
mort. Nous disposons seulement du som-
maire de certaines parties et de notes non 
organisées, à peine rédigées pour d’autres 
(Passaqui, 2016).

Professeur d’exploitation à l’EMSE 
entre 1839 et 1845, avant de passer à 
l’École des mines de Paris, Callon est 
aussi le fondateur de l’École des maîtres 
mineurs d’Alais (Alès). Construisant 
un «  ordre callonien  », pour reprendre 
l’expression proposée par Jean-Philippe 
Passaqui (2016, p.  62) à propos de son 
association entre technique et savoir 
gestionnaire-administratif, Callon envi-
sage la formation de l’ingénieur comme 
un personnage hybride, répondant à la 
fois aux besoins de l’administration, 
mais aussi de l’entreprise privée. Pour 
cet ingénieur revisité, Callon définit des 
capacités gestionnaires. Il propose d’ac-
compagner le progrès technique dans les 
exploitations avec la mise au point de 

nouveaux mécanismes de gestion. Ces 
systèmes comportent un cadre hiérar-
chique très précis, déterminant les rôles 
importants attribués aux cadres intermé-
diaires, ingénieurs et maîtres mineurs. 
Dans ces conditions, une grande atten-
tion est portée à l’articulation des pou-
voirs dans les exploitations minières. 
Passaqui n’hésite pas à formuler l’hy-
pothèse selon laquelle Callon pourrait 
avoir exercé une influence sur Fayol lui-
même, par son rôle décisif dans la for-
mation des ingénieurs civils des mines, 
des ingénieurs du corps des Mines mais 
aussi dans la stratégie des exploitations. 
Callon a cumulé des fonctions d’ingé-
nieur conseil avec celles au sein du corps 
des Mines (Passaqui, 2016). D’ailleurs, 
comme nous le verrons, la définition que 
Fayol donne de la comptabilité, rappe-
lée au début de cet article, ne s’éloigne 
pas des préoccupations de Callon  : sta-
tistiques de l’exploitation, inventaires et 
prix de revient.

Dans le chapitre xxvi de son cours 
d’exploitation (Callon, partie ii, tome iii), 
dédié à « l’organisation des travaux d’ex-
ploitation », Callon avait prévu de décrire 
« l’organisation du travail à la journée, 
à la tâche, et à prix fait. Considérations 
sur les fournitures, les frais d’entretien, 
le prix de revient, la comptabilité  » 
(p.  775). Malheureusement , ce chapitre 
s’intègre dans la partie inachevée de son 
ouvrage. Pourtant, le titre est évocateur. 
Dans sa vision, le problème de la comp-
tabilité ne tient à pas à la législation, mais 
plutôt à l’organisation du travail et à la 
vision stratégique et gestionnaire des en-
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treprises. Plus spécifiquement, la comp-
tabilité est associée aux méthodes pour 
organiser le travail et le rémunérer, pour 
calculer le prix de revient de la produc-
tion, le poids des fournitures et des frais 
sur les entretiens. En d’autres termes, 
Callon s’intéresse à la rationalisation des 
méthodes du calcul du « net », si impor-
tant pour évaluer les profits et gérer une 
entreprise. Dans la partie de son ouvrage 
publiée à titre posthume, nous trouvons 
une page de notes de Callon sur le pro-
blème comptable (Callon, partie  ii, 
tome iii, p. 190). Quoique incomplète et 
non complètement intelligible, cette page 
s’avère dense de significations, surtout en 
comparaison avec les visions de Dupont, 
déjà analysée, et, surtout, de Grand’Eury, 
que l’on verra dans le détail plus bas. 
Callon cherche encore, comme Dupont, 
à déterminer le revenu «  net  »  ; toute-
fois, il montre que ce revenu « net » ne 
provient pas d’une démarche technique, 
mais plutôt d’une vision stratégique, 
c’est-à-dire des choix des ingénieurs. 
Ainsi, les ingénieurs doivent être ca-
pables de construire un bilan pour amé-
liorer les performances de l’entreprise 
et non seulement pour accomplir des 
devoirs fiscaux (ou y échapper), imposés 
par la législation des mines de 1810. Une 
nouvelle forme de comptabilité semble 
faire son apparition avec Callon  : il ne 
s’agit plus d’une approche législative ou 
fiscale, mais industrielle et économique.

Dans les notes conservées de son 
manuscrit, Callon s’intéresse aux ru-
briques principales qui composent les 
frais généraux des livres comptables : les 

salaires, les fournitures, l’entretien, les 
réparations, les investissements. Il n’hé-
site pas à noter « entreprises sérieuses ; 
prix invariables  » (Callon, partie  ii, 
tome iii, p. 190), plaidant pour le système 
des « prix faits », c’est-à-dire des prix du 
charbon définis à l’avance comme base 
de rémunération pour les salaires des 
mineurs. En ce qui concerne les prix de 
revient, Callon fait une remarque cen-
trale. Selon lui, le prix de revient est 
«  objet d’une préoccupation constante, 
doit s’établir mensuellement, dans le 
plus bref délai possible  ». Pour cela, il 
poursuit  : «  observation importante  : 
système du prix d’abonnement […] 
même pour les frais généraux  » (ibid.). 
Dans sa pensée, le prix de revient n’est 
pas un problème technique-productif en 
soi, mais il est relatif et résultant de l’ap-
proche industrielle et stratégique. D’ail-
leurs, Callon signale que le prix de revient 
est la « différence entre les recettes et les 
dépenses », d’où l’importance qui surgit 
dans le calcul et la rationalisation de frais 
et des coûts. Dans sa démarche, Callon 
arrive à délivrer une définition spécifique 
de la comptabilité, qui n’est pas indisso-
ciable de la stratégie des exploitants. Le 
choix d’affectation, au bilan et dans les 
livres, des dépenses se révèle central : il 
faut, selon Callon, faire une « distinction 
entre les dépenses de production et les 
dépenses de premier établissement ou 
d’augmentation  ». C’est une distinction 
« délicate, dont il ne faut pas abuser ». 
Callon termine la petite page de notes, 
jamais reprise et étoffée, en signalant 
qu’un encadrement correct des frais et 
des amortissements  : «  c’est le moyen 
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de ne pas se faire illusion sur la situa-
tion économique d’une affaire  » (ibid.). 
Cette partie, très dense, qui fourmille  de 
détails sur les choix à opérer en termes de 
comptabilité, repose sur une vision dif-
férente de celle de Dupont. Il s’agit ici 
d’une comptabilité industrielle, liée aux 
finalités économique et stratégique des 
groupes miniers et non plus exclusive-
ment aux problématiques de nature légis-
lative et fiscale. Cette comptabilité est 
bâtie sur la nécessité de calculer le prix 
de revient de façon stable et standardi-
sée dans le temps (Nikitin, 1992, 1996). 
Son influence est évidente sur les apports 
de Haton de la Goupillière, mais aussi, 
comme le verra, sur le principal acteur 
stéphanois de la comptabilité des houil-
lères, Grand’Eury.

Cyrille Grand’Eury :  
essor et déclin d’une 
comptabilité industrielle 
« pure »

En fait, la vision industrielle de 
la comptabilité est reprise et augmen-
tée par Grand’Eury assez précocement. 
Ce dernier a marqué la comptabilité à 
l’EMSE  : il a été titulaire de cet en sei-
gnement pendant presque 40 ans, dès 
1863 à 1899, année de son départ en re-
traite. En 1863, Grand’Eury doit quitter 
ses fonctions d’ingénieur à Roche-la-
Molière à cause d’une santé fragile, 
incompatible avec une fonction d’ingé-
nieur du fond. Il est alors embauché à 
l’EMSE. Pendant la plus grande partie 

de sa carrière à l’EMSE, Grand’Eury a 
tenu le rôle de répétiteur qu’il cumulait 
avec beaucoup d’enseignements, pré-
sentant une grande diversité car allant 
de la paléontologie végétale à la comp-
tabilité11. En 1882, il est promu au rang 
de professeur (Garçon, 2004). Dans 
l’histoire de l’EMSE, ce parcours n’est 
pas unique, mais il reste exceptionnel, 
surtout au xixe  siècle. À cette époque 
et pendant encore une grande partie du 
xxe siècle, la règle imposait que les pro-
fesseurs titulaires de l’EMSE soient issus 
du corps des Mines. Grand’Eury fut, 
avec Charles Benoît Baroulier, ancien 
répétiteur de manipulations chimiques, 
le seul ancien élève de l’EMSE à accéder 
au rang de professeur dans son ancienne 
école. Quelques décennies plus tard, un 
autre ingénieur civil des mines stépha-
nois, Pierre Chevenard, devait à son tour 
réussir à obtenir une chaire de professeur 
à l’EMSE, mais il restait une exception 
par rapport à une règle qui considérait 
que les ingénieurs du corps des Mines 
devaient seuls pouvoir devenir profes-
seurs statutaires (Bertilorenzi, 2016). En 
fait, les professeurs non-corpsards étaient 
parfois appelés professeurs «  adjoints  » 
alors que les corpsards étaient «  titu-
laires  »12. Si la stature de Grand’Eury 
comme savant, correspondant de l’Aca-
démie des Sciences, est connue (Fonta-

11 ADL, EMSE, 106 J 10743, Dossier « Grand’Eury, 
Cyrille ».

12 ADL, EMSE, 106  J 10529, Consei l de 
perfectionnement de l’École, Procès-verbal de la séance 
de 15 mai 1886. D’ailleurs, les salaires de Grand’Eury, 
Baroulier et Chevenard n’étaient pas payés par le corps 
des Mines, mais par l’École directement.
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non, 2016), il reste, au sein de l’École, 
dans une position de subalterne par 
rapport aux professeurs titulaires13.

Par rapport à notre sujet, deux docu-
ments qui encadrent sa carrière corres-
pondent à la comptabilité. Le premier, 
un article volumineux, s’apparente à 
un manuel de comptabilité minière. 
Grand’Eury le fait publier en 1869 dans 
le Bulletin de la Société de l’Industrie 
Minérale (SIM). Il est intitulé  : «  Sur 
l’économie et la comptabilité des mines 
de houille à Saint-Étienne » (Grand’Eury, 
1869-1870). Le second est une sorte de 
programme détaillé, comptant 3 pages, 
que Babu publie en 1900 en appendice de 
son historique de l’EMSE. Grand’Eury 
était déjà à la retraite, mais son successeur 
pour ce qui concerne le cours de compta-
bilité, l’ingénieur des Mines Bes-de-Berc, 
n’était pas encore installé à Saint-Étienne. 
Babu a donc pris la décision de publier 
le syllabus du cours de Grand’Eury, en 
considérant que l’approche de ce dernier 
aurait pu être reprise par son successeur 
(Babu, 1899-1900). Être répétiteur ne 
confère pas à Grand’Eury une légitimité 
pour écrire un manuel de comptabilité 
destiné aux élèves. Ainsi, Grand’Eury a 
choisi à la fin des années 1860 le Bulletin 

13 Grand’Eury arrive quand même à se faire accepter 
par ses collègues professeurs. Ceci ne sera pas le cas 
de Baroulier qui, après sa nomination comme professeur 
de manipulations chimiques s’est heurté à Verrier, 
ingénieur du corps des Mines et professeur de chimie, 
à propos de la direction du laboratoire de chimie de 
l’EMSE. Quasiment exclu du laboratoire, Baroulier a 
pris sa retraite en 1892 et son poste n’a pas été réattribué 
à un autre professeur, mais à un répétiteur, comme dans 
le passé.

de la SIM pour affronter le problème de 
la comptabilité. Le Bulletin de la SIM sert 
aussi à exposer les débats au sein de la 
profession. C’est également le moyen de 
diffusion des techniques des ingénieurs 
civils des mines. Il ne s’agit ni d’une 
revue du style des Annales des mines de 
province, ni de l’organe officiel des Sté-
phanois. Il est en fait l’organe technique 
des ingénieurs civils, qu’ils travaillent 
dans les exploitations minières ou les 
industries métallurgiques (Garçon, 2004 ; 
Rojas 2017). Créée et portée par Louis 
Grüner, quand ce grand ingénieur du corps 
des Mines était directeur de l’EMSE, la 
revue connaît un retentissement impor-
tant. Grand’Eury fait partie des contribu-
teurs habituels, intervenant sur des sujets 
variés. Il était aussi membre du secréta-
riat de la SIM depuis sa sortie de l’EMSE, 
assumant aussi la tâche de trésorier, donc 
du comptable, de la Société. Alors que les 
thématiques les plus répandues sont de 
nature technique, technologique et pro-
ductive, il est un des rares à s’occuper 
de thèmes strictement économiques. En 
dépouillant les index, il semble possible 
d’affirmer que l’article de Grand’Eury est 
le seul à traiter de questions comptables 
avant le xxe siècle14.

Lorsque Grand’Eury est recruté 
comme répétiteur de mathématiques par 
Dupont en 1863, son approche ne corres-
pond pas à la démarche de son directeur. 
Elle semble plus proche de « l’ordre cal-

14 Le dépouillement a été effectué à partir des index 
disponibles sur la base de données Gallica de la 
Bibliothèque nationale de France (1855-1908).
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lonien ». Ceci est perceptible dans le titre, 
qui associe économie et comptabilité, et il 
est aussi indicatif que Grand’Eury attende 
le départ de Dupont de l’EMSE (1868) 
pour publier son « manuel » de la comp-
tabilité industrielle minière. Dans son 
écrit, Grand’Eury n’hésite pas à définir 
la comptabilité industrielle comme « l’art 
de combiner les écritures, en vue de 
suivre les transformations des capitaux 
et d’en déduire les résultats que l’étude 
économique de son objet doit d’abord 
en avant tout bien définir et préciser  » 
(Grand’Eury 1869-1870, p.  675). Le 
« puissant moyen de direction » de Fayol, 
cité plus haut, n’est pas loin de cette idée. 
La vision stratégique des choix en termes 
de comptabilité de Callon est présente. 
Dans le texte, Grand’Eury est capable de 
pousser plus loin la réflexion de Callon. Il 
décrit d’abord l’économie des houillères, 
puis leur comptabilité à partir du proces-
sus d’intégration et de diversification des 
affaires  : le phénomène d’extension des 
puits et la création des entreprises exploi-
tant plusieurs sites. Il décrit l’extension 
des activités liées au charbon, avec l’ap-
parition des ateliers de triage-lavage, les 
usines d’agglomération et aussi la métal-
lurgie. Grand’Eury est capable de poser 
un problème sous-jacent à la comptabilité, 
celui de la gestion des affaires. Il affirme, 
par exemple, que « dans l’analyse de la 
production, on distingue en général les 
puits et couches d’une même mine, que 
l’on réunit au contraire dans la compta-
bilité » (Grand’Eury, 1869-1870, p. 702). 
En d’autres termes, l’activité comptable 
de l’entreprise minière n’est pas liée à la 
question législative ou fiscale des conces-

sions, mais elle est plutôt un moyen 
stratégique de direction. Ce moyen de 
direction n’est pas non plus assimilable à 
la simple récolte de données statistiques. 
Grand’Eury délivre ce constat :

La statistique donne bien les résul-
tats comparés de l’affaire, mais sans 
méthode, sans uniformité et sans rec-
titude mathématique que comporte la 
comptabilité  ; c’est un aperçu général, 
dépourvu de la sanction que l’inventaire 
général donne au Bilan [sic] (Grand’Eu-
ry 1869-1870, p. 720).

La démarche de Grand’Eury est 
celle d’une approche pédagogique desti-
née à établir la liste de toutes les dépenses, 
en les divisant par catégories afin d’éta-
blir une feuille analytique, issue des in-
ventaires détaillés. Cette feuille est aussi 
appelée «  décompte [sic] des frais d’ex-
ploitation ». Elle est la base utilisée pour 
établir les bilans d’ensemble. Grand’Eury 
publie aussi un fac-similé de la feuille, 
ainsi que d’autres esquisses d’inven-
taires et de bilan (p. 716). Ce document 
est composé de grandes catégories de 
dépenses (main-d’œuvre, fournitures, 
travaux extraordinaires, dépenses en 
cours, frais généraux). Chacune implique 
une compilation dans des livres spéci-
fiques. À partir de ces livres, il est pos-
sible de constituer les bases du bilan, en 
passant par l’étape intermédiaire du grand 
livre. Grand’Eury relève déjà les dépenses 
et les variations de la valeur des capitaux 
par des regroupements intermédiaires. 
L’intérêt de la comptabilité est donné par 
la capacité des ingénieurs de connaître, à 
chaque moment, la situation de l’exploita-
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tion, d’un point de vue général, mais aussi 
dans le détail. Ce dialogue constant entre 
le particulier et le général est assuré par la 
construction d’étapes intermédiaires, qui 
servent à l’obtention de données statis-
tiques fiables, en vue d’établir le prix de 
revient. Chaque sous-ensemble de l’ex-
ploitation génère ses propres données, 
qui doivent être progressivement réunies 
dans le grand livre et par la suite, porté 
au bilan. Autrement dit, à la création des 
hiérarchies gestionnaires de la grande 
entreprise minière correspond la création 
d’échelles variables dans la tenue des 
comptes, pour lesquelles chaque cadre 
intermédiaire doit être capable de fournir 
des données, de tenir des comptes, de 
savoir sinon rédiger des bilans, du moins 
participer à leur constitution.

Par contre, les hiérarchies comp-
tables imaginées par Grand’Eury em-
pêchent un des défauts principaux de la 
comptabilité industrielle utilisée encore 
dans les années 1850, telle que Marc 
Nikitin (1996) l’a souligné dans son étude 
sur l’entreprise minière de Decazeville. 
Nikitin signale que la méthode de répar-
tition des frais généraux n’est pas stable 
et surtout, à Decazeville comme ailleurs, 
qu’elle renvoie toujours à une décision 
adoptée par le niveau plus haut de la 
hiérarchie de l’entreprise. Ceci empêche 
une standardisation de ces frais, année 
par année, et une véritable conscience 
comptable des ingénieurs inférieurs. Par 
conséquent , les « méthodes de calcul des 
prix de revient [restent] à la fois balbu-
tiantes, approximatives et appliquées de 
façon plutôt dilettante  » (Nikitin 1996, 

p.  59). Grand’Eury au contraire est 
capable d’attribuer à chaque étape de la 
hiérarchie de l’entreprise une standardisa-
tion pour la tenue de frais, divisant entre 
les dépenses sur place, dont le responsable 
est l’ingénieur, et les dépenses générales 
de l’exploitation, dont le responsable est 
la partie supérieure de l’entreprise. Ce 
dialogue comptable entre les hiérarchies 
de l’entreprise est pour Grand’Eury un 
dialogue entre ingénieurs car « l’examen 
et la comparaison du prix de revient ana-
lytique a lieu entre l’ingénieur en chef et 
l’ingénieur de la mine, qui doit pouvoir 
expliquer les changements » (Grand’Eu-
ry, 1869-70, pp. 716-717).

L’écrit de Grand’Eury se situe dans 
une période de naissance de la comptabi-
lité industrielle en France et en Europe. 
Les années 1860 ont vu la naissance de 
l’approche industrielle à la comptabilité, 
avec le passage définitif de la comptabi-
lité dérivation mercantiliste à celle ap-
plicable à la manufacture (Boyns & al., 
1997). C’est aussi dans cette période que 
d’importantes publications ont vu le jour, 
comme celle de Charles-Henri Barlet 
(1861), dédiée en particulier au monde de 
la mine, et d’Adolphe Guilbault (1867). 
Toutefois, Grand’Eury ne cite pas ces 
auteurs. Sa démarche n’est pas de fonder 
une comptabilité industrielle dérivant de 
la comptabilité mercantile, mais plutôt 
de suivre le discours du milieu technique 
des ingénieurs des mines. Cette approche, 
nous la voyons surgir de ses considéra-
tions sur le prix de revient. De même, 
Grand’Eury apporte une distinction très 
importante entre dépenses générales et 
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dépenses spéciales (ou extraordinaires), 
toujours en continuité avec les intuitions 
de Callon, mais aboutissant à un constat 
important sur les économies d’échelle des 
entreprises et leur connexion avec les prix 
de revient. En fait, Grand’Eury définit le 
prix de revient unitaire comme

Une fois défini A comme dépenses 
spéciales, incluant les dépenses ordi-
naires de l’exploitation et celles extraor-
dinaires (nouvelles installations ou 
autres aménagements exceptionnels), et 
B les dépenses générales et X la masse 
de la production, selon Grand’Eury il y 
a une grande différence entre A et B car 
« les dépenses spéciales sont […] pro-
portionnelles à la production ». De ce 
constat, Grand’Eury  propose qu’il y 
ait un effet d’économie d’échelle sur le 
prix de revient, qui « reste fonction de 
la quantité produite par le terme des 
frais généraux », adoptant la formule 
 
 
 
 
où a est le prix de revient « spécial », 
attribuable à la seule partie "spéciale" 
des frais. Lorsque la production augmente 
considérablement, le prix de revient « tend 
vers l’asymptote [car] l’accroissement 
de la production atténue les frais géné-
raux. C’est la bonne conduite de la mine 
à tenir les frais spéciaux au minimum » 
(Grand’Eury, 1869-70, p. 686). Cette 

formule de prix de revient unitaire, même 
si elle est proche de celle donnée par 
Adolphe Guilbault, dans un écrit contem-
porain de Grand’Eury et très diffusé dans 
tous les pays européens, dénote par contre 
une grande différence d’approches. Guil-
bault (1877, p. 75) propose en fait plutôt 
une définition selon laquelle le prix de 
revient est le rapport entre valeur des ma-
tières premières (A), du travail (B) et du 
capital (C) sur la quantité produite (X)15, 
qui n’est pas capable de repérer l’effet 
des économies d’échelles sur les frais 
généraux. Grand’Eury ne peut encore 
assimiler dans son raisonnement les effets 
marginaux sur les économies d’échelles, 
qui ont été découverts seulement dans les 
années 1870 par Léon Walras, Stanley 
Jevons et Karl Menger, mais il anticipe 
sûrement les idées de Thorstein Veblen 
(1921) sur le système des prix des ingé-
nieurs comme levier des stratégies de pro-
duction en échelle sur le prix de revient.

Par l’accent que Grand’Eury place 
sur le problème du prix de revient et sur 
la méthode pour établir une standardi-
sation des frais, nous pouvons mesurer 
la distance avec l’approche juridique et 
fiscale de Dupont et des autres ingénieurs 
« légistes » (Garçon, 2004, p. 233). Ter-
minant son propos, Grand’Eury se livre 
à une conclusion sur les liens entre ingé-
nieurs et comptabilité :

Nous avons esquissé, comme ingénieur, 
l’économie et la comptabilité des mines, 

15 La formule de Guilbault est notamment 
 .
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en considérant cette dernière comme un 
moyen. Il serait à désirer qu’un comp-
table traitât le même sujet en subordon-
nant au contraire la partie économique à 
la comptabilité, et pour être bien exami-
née sous ses diverses faces par un admi-
nistrateur qui y ajouterait des aperçus 
nouveaux. C’est dire que nous ne pré-
sentons ce travail que comme un essai à 
compléter par beaucoup d’autres consi-
dérations auxquelles nous sommes étran-
gers (Grand’Eury, 1869-1870, p. 756).

Grand’Eury a envisagé une comp-
tabilité industrielle rigoureuse, encore 
enseignée en 1899. Dans ces conditions, 
pourquoi Fayol se plaint-il de la situation 
de la comptabilité en 1916 ? Cela tient en 
grande partie à l’histoire de la chaire de 
Grand’Eury après sa retraite. À son départ, 
l’EMSE a réattribué son poste à un « véri-
table  » professeur, c’est-à-dire un ingé-
nieur du corps des Mines. Babu espérait 
que le cours comptabilité serait conservé, 
proposant le programme des cours de 
Grand’Eury scindé en deux parties, écono-
mique et comptable, en suivant le schéma 
de l’article de 1869. Malheureusement, à 
ce moment de son histoire, l’EMSE subit 
une instabilité de son corps enseignant. 
Les ingénieurs du corps ne considèrent 
Saint-Étienne que comme une étape avant 
de se voir attribuer un poste plus presti-
gieux, par exemple à l’École des mines 
de Paris. Le passage à Saint-Étienne, 
nécessaire pour avancer dans la carrière, 
concerne des ingénieurs jeunes, qui ne 
possèdent pas encore une grande expertise 
industrielle et découvrent le plus souvent 
les enseignements qu’ils doivent proposer 
aux étudiants (Garçon, 2004). L’en sei-
gnement de la comptabilité en souffre par-

ticulièrement. En 1900, elle est supprimée 
en tant qu’enseignement autonome, en 
attendant qu’un professeur supplémentaire 
soit rattaché à l’EMSE. Face au manque 
d’enseignants, le conseil de l’école décide 
de ne plus attribuer ce cours à un simple 
répétiteur, mais de regrouper législation 
et comptabilité au sein d’un même en sei-
gnement confié à un ingénieur du corps, qui 
privilégie, bien évidemment, l’approche 
« légiste » évoquée ci-dessus. En 1900, le 
cours de législation (incluant la comptabi-
lité) ne dispose que d’un volume horaire 
de 10 heures. Il est confié à Bes-de-Berc. 
Entre 1901 et 1909, le cours, qui passe à 
20  heures, est attribué à René Étienne16. 
Par la suite, ce dernier est devenu profes-
seur de chimie à Paris, sa vraie spécialité. 
En 1904, le conseil de l’École décide de 
publier son cours de législation17 : les élé-
ments de comptabilité qu’il contient sont 
limités aux questions fiscales et relatives 
aux redevances (Étienne, 1904). Il s’agit 
donc d’un retour revu et augmenté de l’ap-
proche voulue par Dupont.

Conclusions

Dans le discours de Fayol, la comp-
tabilité ne s’éloigne pas de la vision 
que Grand’Eury exprimait dans ses 
enseignements à l’École des mines de 

16 ADL, EMSE, 106 J 105514, Conseils de l’École 
(1895-1909), Registre des délibérations, Procès-verbal 
du Conseil de 1er août 1900.

17 ADL, EMSE, 106 J 105514, Conseils de l’École 
(1895-1909), Registre des délibérations, Procès-verbal 
du Conseil 20 août 1901.
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Saint-Étienne. Ce dernier a contribué 
à façonner une comptabilité spécifique 
des ingénieurs civils des mines, dont 
les moyens et les buts ne correspondent 
pas aux approches comptables du milieu 
du xixe  siècle. Grand’Eury ne s’inscrit 
pas dans une voie interne à l’histoire 
de la comptabilité, car il ne dérive pas 
sa pensée et sa technique comptable de 
celles des comptabilités mercantilistes. Il 
s’inscrit plutôt dans une comptabilité des 
ingénieurs, dans la continuité de « l’ordre 
callonien ». Toutefois, il est aussi capable 
d’innover, en insistant notamment sur la 
complexité des exploitations modernes, 
regroupant plusieurs puits et proposant 
différents produits. La comptabilité et la 
tenue des comptes sont présentées afin de 
ne pas négliger ces évolutions et la plus 
grande complexité qui en découle. Il est 
également capable d’aborder le problème 
du lien entre prix de revient de production 
en économie d’échelle, qui peut caracté-
riser l’approche développée par les ingé-
nieurs face aux problèmes comptables. 
Grand’Eury entend fonder une comp-
tabilité utile, industrielle, un moyen de 
direction, pour utiliser les mots de Fayol, 
qui échappe aux comptables, pour être 
plutôt récupéré par les différentes strates 
d’ingénieurs. Ces derniers sont capables 
de surveiller et prendre en note le détail 
des frais. L’histoire de la comptabilité à 
l’EMSE renvoie à différentes approches. 
Elle ne se limite pas à une histoire des 
techniques comptables. Ces approches 
tiennent à la différence de vision que les 
acteurs impliqués dans la construction de 
cette discipline ont attribué au «  revenu 
net  »  : base de l’imposition proportion-

nelle pour les uns, moyen d’analyse des 
profits (et des prix de revient), pour les 
autres. En 1916, au moment où Fayol 
se livre à son jugement impitoyable sur 
la comptabilité dans les grandes écoles 
du génie industriel, une direction claire 
et pérenne de cet enseignement n’a pas 
encore été retenue.
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Annexe  
programmes des 6 heures de cours de comptabilité  
de Grand’Eury (1899)
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